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Annexe 5 
État des services 
 

Secrétariat général 

Direction générale des ressources humaines 

Service de l’encadrement 

Sous-direction de la gestion des carrières des personnels d’encadrement  

Bureau des inspecteurs d’académie -inspecteurs pédagogiques régionaux 

et des inspecteurs de l’éducation nationale  

Bureau DGRH E2-2 
 

                                                                                                         Inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique  
                                                                                                         régional 
             Spécialité : ……………………………………. 

 
 

 

Tableau d’avancement à la hors classe  
du corps des inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux 

année 2017 
 

 
NUMEN               

 
 

M.  Mme   Nom d’usage  
 

Nom de naissance :  
(en majuscules) 
 

Prénoms :  
 

Date de naissance :            Lieu de naissance :   
 

État des services (en qualité de catégorie A) 

Corps et Nature 
des fonctions  

(1) 

Dates Durée des services 
Lieux où les fonctions 

ont été exercées 

Observations 
 

Date de titularisation  
(jour, mois, année) du   / au    Ans Mois Jours 

       

       

       

       

       

       

       

 

Total des services arrêté au 31 décembre 2017 (2)    

 

 

Académie : 
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Vu par l’agent 
Nom prénom et signature 

Fait le 
 
 

Vu et vérifié : 
Le recteur (3) 

 
 
 
 
(1) Préciser l’état des services par ordre chronologique en partant du début de l’activité 
professionnelle. Préciser les périodes d’interruption de services, disponibilité, congé sans 
traitement,… 
(2) Les services effectués doivent être totalisés. 
(3) Ou le chef de service pour les personnels affectés dans des établissements d’enseignement 
supérieur et les personnels détachés. 
 


